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FORMATION
Intégrer une démarche écoresponsable  
au cabinet dentaire : comment faire  
et par où commencer ?

1  journée
Durée

Dr Jean Barret
IntervenantsHoraire

Début : 9h  
Fin : 17h

Public
Chirurgiens 

dentistes libéraux

Si les chirurgiens-dentistes sont de plus en plus sensibles à l’écoresponsabilité, le passage  
à l’action peut sembler complexe.

En effet, les pistes pour s’engager sont multiples, allant des écogestes de la vie quotidienne  
à la conception du bâti, en passant par la sobriété numérique ou l’achat des consommables… 

Vous vous sentez un peu perdu ou débordé ? L’URPS est là pour vous accompagner !

Face à cet enjeu sociétal, comment adapter progressivement ses pratiques professionnelles ? 
A travers une journée d’échanges, l’URPS vous proposera quelques réponses. Repères  
et conseils pratiques seront au programme, pour débuter ou poursuivre votre transition  
vers un cabinet dentaire plus vert…

Des options alternatives au cabinet dentaire 
sont possibles… Elles permettent de conjuguer 
écoresponsabilité avec rentabilité et efficacité ! »

Dr Fanny De Bellaigue, élue de l’URPS

On peut penser qu’un cabinet écologique 
ce sont davantage de coûts,  
or ce n’est pas le cas. »

Dr Jean Barret, intervenant



Programme page suivante

L’URPS Chirurgiens-dentistes  
de Nouvelle-Aquitaine participe activement  
au financement de cette formation.

Pour s’inscrire à la formation 

voir le bulletin d’inscription

* Participation financière non remboursable par l’URPS en cas d’annulation d’inscription  
de la part du participant, pour quelque motif que ce soit.

Offre Spéciale
pour les chirurgiens-dentistes libéraux en Nouvelle-Aquitaine

L’URPS prend en charge le coût pédagogique de la formation 
pour les praticiens. Une participation financière de 30 euros* 

pour les frais annexes (restauration et pauses-café)  
est demandée lors de l’inscription.

Les personnes en situation de handicap souhaitant suivre cette formation  
sont invitées à nous contacter directement afin d’étudier ensemble  

les possibilités d’accessibilité et de suivi.

Objectifs pédagogiques
>  Mieux connaître les apports économiques et les enjeux 

organisationnels de l’écoresponsabilité au cabinet dentaire
>  Se préparer à intégrer des premiers écogestes aux 

pratiques professionnelles
>  Avoir des repères pour intégrer l’écoresponsabilité au sein 

et avec l’équipe dentaire
>  Renforcer sa communication auprès des patients en 

cohérence avec l’approche écoresponsable (prévention 
bucco-dentaire, transports, organisation et réalisation des 
soins…)

Groupe de 
15 participants



Suivez l’actualité de l’URPS Chirurgiens-dentistes sur

Modalités d’inscription
Formation financée par l’URPS CD NA. 
Accès sur inscription préalable, dans la limite des places disponibles.

Public
Chirurgiens-dentistes libéraux en Nouvelle-Aquitaine.

2 possibilités pour s’inscrire
Option 1 
Retourner le bulletin d’inscription transmis en pièce jointe à l’adresse suivante : 
URPS Chirurgiens-dentistes Nouvelle-Aquitaine,  
Immeuble Le Fénelon, 1 allée Le Fénelon, 33370 Tresses

Option 2 
Contacter l’URPS CD NA (en communiquant votre adresse email et votre numéro de portable) 
par téléphone : 05 33 09 36 38 ou par email : projet@urpscdna.org
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PROGRAMME
9h - 9h30 >  Accueil des participants, échanges et présentation de l’URPS

14h - 15h >  Les premiers changements au cabinet dentaire,  
sous la forme d’échanges de pratiques  
entre les participants et avec Dr Jean Barret

12h30 - 14h Repas organisé par l’URPS CD NA

9h30 - 10h30 >  Rappels sur les enjeux de l’écoresponsabilité,  
sous la forme d’animations collectives (quiz et échanges)

10h30 - 12h30 >  Les leviers pour passer à l’action

15h- 16h30 > Les stratégies pour des changements durables

16h30 - 17h > Conclusion de la journée 


